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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, ci-après désignée « la Collectivité », 
représentée par son président, Monsieur Gérard TREMEGE, agissant en cette qualité en vertu d'une 
délibération du Bureau communautaire en date du 23 juin 2021 
 
 
D'UNE PART, 
 
 
ET : 
 
 
La Société JCDecaux France, ci-après désignée « la Société », société par actions simplifiée immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n°622 044 501, dont le siège social est à 
Neuilly-sur-Seine (92200), 17 rue Soyer, représentée par Madame Véronique SIMMLER, Directeur Droit 
Public et Appels d’Offres, dûment habilitée, faisant élection de domicile en cette qualité audit siège, 
 
 
D’AUTRE PART, 
 
 
Conjointement dénommées « les Parties », 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
I – Par marchés après appel d’offres ouvert, notifié le 14 janvier 2008, la Communauté d’Agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées a bénéficié de la mise à disposition, la pose, l’entretien, la maintenance et 
l’exploitation d’abri-bus sur la commune de Tarbes (lot n° 1) et sur l’Agglomération Tarbaise (lot n°2), à 
charge pour la Société de financer sa prestation globale par l’exploitation publicitaire des mobiliers.  
 
Ces deux marchés sont arrivés à échéance le 14 janvier 2020.  
 
II – A compter de cette date, les mobiliers objet de ces marchés sont restés en place, le temps nécessaire à 
l’aboutissement de la réflexion de la Collectivité relative à la définition de ses futurs besoins. 
 
Cependant, la crise sanitaire née du virus Covid-19 au cours de l’année 2020 a eu pour effet, notamment, de 
retarder le lancement de la consultation suivante, du fait d’un marché de la publicité atone qui aurait limité la 
qualité des réponses des candidats.  
 
Aussi, la Collectivité a sollicité auprès de la Société la prolongation des actuels contrats, le temps nécessaire 
à l’aboutissement de la future consultation. 
 
Le maintien de ces mobiliers permet à la Collectivité de préserver une continuité de service, indispensable à 
ses usagers. 
 
III – Afin de tirer les conséquences du maintien transitoire des mobiliers postérieurement à l’échéance des 
deux marchés, les Parties ont décidé de recourir à la formule transactionnelle dans le cadre du présent accord. 
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le présent accord a pour objet de tirer les conséquences du maintien transitoire, sur le domaine public de la 
Collectivité du 15 janvier 2020 au 31 décembre 2021, des mobiliers objet des marchés et appartenant à la 
Société JCDecaux France. 
 
 
ARTICLE 2 – CONCESSIONS ET ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE 
 
Les mobiliers urbains mis à disposition de la Collectivité restés en place sur son domaine public à l’échéance 
du contrat depuis le 15 janvier 2020 sont maintenus jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
La Collectivité s'engage à renoncer à tous droits, actions et prétentions liées à la situation de fait réglée par la 
présente transaction. 
 
 
ARTICLE 3 – CONCESSIONS ET ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 
 
La Société veille jusqu’au 31 décembre 2021 au bon entretien et maintenance des mobiliers urbains mis à la 
disposition de la Collectivité. 
 
La Société s'engage à renoncer à tous droits, actions et prétentions liées à la situation de fait réglée par la 
présente transaction. 
 
 
ARTICLE 4 - EFFET JURIDIQUE 
 
Le présent protocole vaut transaction définitive au sens de l’article 2044 du Code civil et conformément à 
l’article 2052 du Code civil revêt autorité de la chose jugée entre les parties en dernier ressort, aucune autre 
demande ne pouvant être présentée par l’une quelconque des parties au titre des préjudices tant matériels 
qu’immatériels, qui pourraient résulter de la présente affaire. 

 
La signature de la présente transaction et l’exécution des obligations qu’elle comporte, font obstacle, pour les 
parties, à tout recours juridictionnel ultérieur portant sur les mêmes faits. 
 
Chaque partie conservera à sa charge ses propres frais, honoraires et dépenses, engagés par elle au titre du 
présent Protocole. 

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux,  
A    Le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées 
 
 
 
 
 

  
 

  

Pour la Société JCDecaux 
France 
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PROGRAMMATION CULTURELLE 2021-2022 
 
En raison des mesures gouvernementales concernant la crise sanitaire de la Covid-19, 
cette programmation est susceptible d’être modifiée, pouvant entraîner des reports voire 
des annulations  
 
 
I - CONSERVATOIRE HENRI DUPARC (CHD) – AGGLOMERATION 
TARBES-LOURDES-PYRENEES 
(Septembre à Décembre 2021) 
 
Soirées au Celtic Pub (Tarbes) – Dates à confirmer 
 
Soirées « Cantèras »  
Département de musiques traditionnelles  
Les mardis de 21h00 à minuit  
 
 « Jams Sessions »  
Rencontres des étudiants du département jazz : standards, improvisations et créations  
Mardis de 19h30 à 22h30  
Dimanche (à confirmer) à 16h (Cycle 1) 
 
Soirées « BaRoque »  
Département de musique ancienne  
Les jeudis à 20h  
Coût prévisionnel soirées au Celtic Pub : 330€ (communication réalisée en 2021) 
 
---  
 
Résidence classe jazz 2020/2021 – Intervenant : Laurent Chavoit 
Les lundis en période scolaire à partir du Lundi 20 septembre  
Coût prévisionnel 2021 : 710€  
(Coût prévisionnel 2022 : 1.290€ - Total 2.000€ pour l’année scolaire) 
 
Formation enseignants « MuseScore » 
Logiciel de notation et de composition musicale 
Pour les professeurs du CHD et écoles de musique de l’Agglomération TLP 
En ateliers : débutants / confirmés / experts. 
Jeudi 2 et Vendredi 3 septembre 
 
Projet « La cuisine de Léonie » autour du conte musical de Julien Joubert 
Avec les élèves de Jeunes Voix et du Jeune Chœur, et musiciens (piano, violoncelle, 
contrebasse, clarinette) - Mise en scène : Hervé Carrère 
Répétitions au cours de fin 2021 et 1er trimestre 2022 
Représentations Vendredi 13 mai 2022 
Séance scolaire à 14h30 
Concert tout public à 20h30 
Coût prévisionnel 2021 : 360€ 
Coût prévisionnel 2022 : 5.230€ 
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Ateliers « Bedmakers »  
« Future Folk Stories » polyphonie parlée, chantée accompagnée de musique 
instrumentale et électronique - Association Traverse 
Participation des classes de 4ème/3ème CHAM et cycle 1 du département Jazz 
4 Ateliers au CHD entre septembre et décembre 
Restitutions avec les élèves en décembre 
Concert professionnel en décembre 
Coût prévisionnel : 3.500€ 
 
Ensembles à cordes pincées et mandoline 
Echange entre le CRR de Toulouse et le CRD de Tarbes 
Avec la participation de la classe de prise de son du CHD 
Commande d’une œuvre Corentin Apparailly, compositeur 
Répétitions en 2021 
Et Samedi 12 février ou Samedi 12 mars 2022 - Toulouse 
Concerts 
Vendredi 18 mars 2022 à 20h30 – Auditorium G. Fauré  
Samedi 19 mars 2022 à 20h00 – Auditorium St Pierre des Cuisines, Toulouse 
Coût prévisionnel (2022) : 4.000€ 
 
 « Le Conservatoire à la rencontre du Territoire » 
Trio Kiz’na, traverso, violon, piano forte (report saison précédente) 
Commedia – ensemble musical du Conservatoire Henri Duparc 
Vendredi 24 septembre – Eglise de Bernac-Dessus 
10h30 – Séance scolaire 
20h30 – Concert tout public 
Coût prévisionnel : 2.770€ 
 
« Le Conservatoire à la rencontre du Territoire » 
Concert « Beethoven » 
Commedia – ensemble musical du CHD 
Jean-Luc DELPLA, piano et Blandine MATROT, violon 
Date à déterminer – Gazost 
Coût prévisionnel : 800€ 
 
Stage de jazz « Maloya » 
Autour des rythmes traditionnels de la Réunion 
Avec l’Association Atelier 212 pour les élèves en jazz et percussionnistes 
Dimanche 10 octobre de 14h à 19h – CHD 
Coût prévisionnel : 2.080€ 
 
Spectacle « Le Cas SHEPP » 
Spectacle théâtre et musique sur l’histoire du jazz de la compagnie de La rOse, adapté du 
livre de Franck Hercent (Franck Oflo) « Don Quishepp » 
Répétitions/présentations réservées aux scolaires – Auditorium G. Fauré 
Jeudi 14 octobre de 14h à 16h – collège Victor Hugo et lycée Marie Curie 
Vendredi 15 octobre de 15h à 17h – classes CHAM 
Vendredi 15 octobre de 17h à 18h30 – élèves du CHD en périscolaire 
Concert tout public – Auditorium G. Fauré 
Vendredi 15 octobre à 20h30 
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Exposition de la sculpture réalisée à partir de 3 saxophones cédés par le CHD du 
Mercredi 22 septembre au Vendredi 22 octobre 
Coût prévisionnel : 2.320€ 
 
Concerts « Musique du 20ème siècle, beauté, sensibilité et originalité » (report saison 
précédente) 
Commedia, ensemble musical du CHD - Piano, trombone, flûte, guitare, chant 
Mardi 19 octobre – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire à 10h30 
Concert tout public à 20h30 
Coût prévisionnel : 3.300€  
 
Concert « Beethoven » 
Commedia – ensemble musical du CHD 
Jean-Luc DELPLA, piano et Blandine MATROT, violon 
Vendredi 22 octobre à 20h30 – Auditorium G. Fauré  
Coût prévisionnel : 1.100€ 
 
12ème Académie d’orchestre symphonique 
Du dimanche 31 au samedi 6 novembre – Château de Libarrenx (64)  
Direction : Roberto GATTO, directeur des orchestres au CRR de Bordeaux 
Organisé par le Conservatoire de Pau 
Concerts 
Vendredi 29 octobre à 20h30 – Eglise de Mauléon (64) 
Samedi 30 octobre à 20h30 – Eglise de Pau  
Coût prévisionnel : 7.200€ 
 
Récital de piano « Les années Pèlerinage de Liszt » 
Commedia – ensemble musical du CHD 
Jean-Paul CRISTILLE, piano 
Vendredi 12 novembre à 20h30 – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 1.700€ 
 
Concert au profit des blessés des armées 
Avec la Musique des Parachutistes de Toulouse 
Participation du CHD avec un élève chanteur accompagné au piano 
Vendredi 12 novembre à 20h30 – Théâtre des Nouveautés de Tarbes 
 
Projet « Eclairages historiques »  
Lien entre les esthétiques et les instruments anciens et modernes (piano, piano forte, cor) 
Commedia – ensemble musical du CHD 
Concert/conférence (lancement du projet pour les élèves du CHD) 
Pandora BURRUS, cor – Cassandre RAMOS-GONALONS, piano forte 
Mercredi 17 novembre à 17h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel 2021 : 300€ 
Masterclass et concerts 
Année 1 (2021-2022) : période classique 
Coût prévisionnel 2022 : 1.880€ 
Année 2 (2022-2023) : période romantique  
Coût prévisionnel 2023 : 1.950€ 
Coût total prévisionnel du projet : 4.130€ 
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Polyphonies corses – Trio A Funtana 
Masterclass – CHD  
Vendredi 19 novembre  
de 15h15 à 16h15 (CHAM 5ème)  
de 16h15 à 17h15 (CHAM 4ème/3ème) 
de 18h00 à 19h00 (Ados « Joens ») 
de 19h00 à 20h00 (Ados « Gojats ») 
Samedi 20 novembre de 10h à 12h et de 13h à 16h (Adultes et grands élèves)  
Concert tout public – Eglise Ste Thérèse de Tarbes 
Samedi 20 novembre à 20h30  
Coût prévisionnel : 3.870€ 
 
Dans le cadre du 33ème Festival Ibéro-Andalou de la Peña Guazamara 
Concert avec Les Chanteurs Pyrénéens de Tarbes 
Vendredi 26 novembre à 20h30 – Auditorium G Fauré 
Coût prévisionnel : 30€ 
 
Harpe électro-acoustique et acoustique (report saison précédente) 
Rébecca Féron, harpe et William Druelle, ingénieur du son 
Concert tout public 
Vendredi 3 décembre à 20h30 – Auditorium G. Fauré 
Masterclass pour les élèves avec Rébecca Féron 
Samedi 4 décembre – CHD  
Coût prévisionnel : 1.640€ 
 
« Chantons Noël ! » 
Chants de Noël dans la rue des classes de chant choral des CRD de Tarbes et Pau 
Jeunes Voix et Jeune Chœur du CHD 
Samedi 4 décembre 
Matin à Pau – Après-midi à Tarbes (Marché Brauhauban, marché de Noël) 
Coût prévisionnel : 1.150€ 
 
Concert de l’Orchestre A l’Ecole 
Mardi 8 décembre à 19h – Auditorium G Fauré 
Coût prévisionnel : 30€ (budget spécifique OAE) 
 
Masterclass clavecin 
Avec Bertrand Cuiller, à l’occasion de sa venue pour le Festival de Lourdes 
Samedi 11 décembre – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 140€ 
 
A confirmer 
Accueil du concert professionnel avec Bertrand Cuiller organisé par le Festival de Lourdes 
Mise à disposition de l’Auditorium  
Samedi 11 décembre à 20h30 – Auditorium G. Fauré 
 
Concert de Noël 
Classes de chant choral 
Samedi 11 décembre – Saint-Pé-de-Bigorre 
Coût prévisionnel : 550€ 
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Cantem Nadau – Musiques traditionnelles (report saison précédente) 
avec les élèves du Département de musiques traditionnelles et le groupe de polyphonies 
féminines Las Daunas de Còr 
organisé par la MJC d’Aureilhan 
Vendredi 17 décembre à 20h30 – Eglise d’Aureilhan ? 
Coût prévisionnel : 280€ 
 

 
Partenariats avec le Parvis – Scène Nationale Tarbes Pyrénées 
Masterclass pour les élèves du CHD avec des artistes en résidence au Parvis 
 
*Percussions de Strasbourg  
Atelier pour les élèves percussionnistes et danseurs – au Conservatoire (report d’avril 21) 
En lien avec le spectacle donné au Parvis 
Date à déterminer  
Coût prévisionnel : 300€ 
 
*Guillaume Lopez - musiques du monde (report saison précédente) 
Masterclass et atelier pour les élèves de musiques traditionnelles 
Du Samedi 23 au Mardi 26 octobre 
Restitution publique (en 1ère partie du concert Anda-Lutz) 
Samedi 13 novembre – CAC de Séméac 
Coût prévisionnel : 1.490€ 
 
*Malandain Ballet Biarritz  
Masterclass avec Dominique Cordemans, chargée de la transmission du répertoire 
En lien avec le spectacle donné au Parvis 
Courant octobre 
Coût prévisionnel : 1.000€  
 
Autres partenariats – à définir 
 

 
 
Dates et/ou lieux non déterminés 
 
Partenariat avec l’Ecole Anaten de Tarbes « Arts Narratifs & Technologies 
Nouvelles » 
Année 2021-2022 : création d’une salle de réalité virtuelle à partir de la musique d’un 
projet porté par le CHD sur cette même saison 
Année 2022-2023 : création d’un projet musical avec les élèves du CHD 
Travail avec la classe de prise de son 
 
Masterclass danse de caractère 
Coût prévisionnel : 2.100€ 
 
Actions politiques de la ville (Dates à déterminer si possible en fonction de la situation sanitaire) 

Interventions dans les écoles ou organismes sociaux – musiques traditionnelles 
Ecole Pablo Neruda / Association Dans6T (les mardis de 9h30 à 10h30 - du 5 octobre au 
14 décembre) 
Association Oxygem65, Tarbes 
Institut Médico-Educatif Joseph Forgues, Tarbes 
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Cité scolaire La Serre de Sarsan, Lourdes 
Association Médianes 
Autres… 
 
Miniatures pluridisciplinaires  
Les mardis de 18h30 à 19h30 
Au CHD 
Au CAC de Séméac 
Coût prévisionnel : 200€ 
 
Concerts dans l’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées dans le cadre de l’action « le 
Conservatoire à la rencontre du Territoire » 
Coût prévisionnel : 4.580€ 
 
Travaux de communication 
Projets du 1er trimestre 2022 
Coût prévisionnel : 1.150€ 
 
 

 
 

Total prévisionnel septembre à décembre 2021 37 746,00 €

Pour rappel

Prévisionnel au 01 janvier 2021 71 970,00 €

Prévisionnel au 01 juin 2021 67 370,00 €

Hors Académie d'Orchestre (7 200€)  
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CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES 

ET  l’ADIL 65 

Entre : 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CA TLP) 

Zone Tertiaire Pyrène Aéro-Pôle, Téléport 1, CS 51331, 65 013 TARBES Cedex, 

Représentée par Monsieur Gérard TRÉMÈGE, en qualité de Président, 

d’une part, 

Et 

L’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement des Hautes-Pyrénées (ADIL 65) 

Représentée par Monsieur Bernard VERDIER, en qualité de Président  

d’autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Dans le cadre des politiques mises en œuvre par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-

Pyrénées et de ses compétences dans les domaines de l’habitat, du logement, de l’urbanisme, et de la 

transition écologique, 

Dans le cadre de l’intérêt public des activités de l’ADIL 65 en matière d’information juridique, financière 

et fiscale et plus généralement d’expertise dans le domaine du logement, tant auprès des habitants que 

des professionnels et des élus et, 

Afin d’améliorer le service de proximité, de faciliter l’accès au droit, à l’information et aux aides dans le 

domaine du logement, de rendre lisibles les interlocuteurs et les dispositifs sur le territoire de la 

Communauté d’Agglomération, 

Article 1 : Accès à l’information 

Dans le cadre de l’accès à l’information des habitants, l’ADIL 65 : 

- Met en œuvre l’ensemble des moyens et méthodes lui permettant d’assurer son activité

d’information et de conseil personnalisé, objectif et gratuit sur l’ensemble des questions liées au

logement auprès des ménages sur le territoire intercommunal ;

- Informe sur les aides et prêts et accompagne les projets des propriétaires, des accédants à la

propriété, des investisseurs, en lien avec les acteurs du territoire ;

- Accompagne les ménages éligibles au parc public et informe sur les différentes politiques

sociales liées au logement : logement des plus démunis, prévention des expulsions, habitat

indigne, commission d’attribution, accompagnement des personnes âgées, handicapées,

équilibres de peuplement… ;

- Participe à des animations, rencontres collectives pouvant contribuer à sensibiliser, à

communiquer sur les politiques nationales et locales de l’habitat et sur les dispositifs existants ;

- Constitue un lieu-ressource sur l’ensemble des politiques et dispositifs existants : Action Cœur

de Ville (ACV), Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), Plan Climat Air

Energie Territorial (PCAET), documents de planification (PLUI, PLH…).
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Article 2 : Accompagnement et appui des dispositifs présents sur le territoire auprès de tous les 

publics 

 

Par son expertise et éclairage, l’ADIL 65 apporte son appui, facilite et accompagne la mise en œuvre 

des politiques menées en matière de logement en coordination avec les différents services, les élus et 

les professionnels du territoire : animation de réunions, organisation d’événements, sécurisation des 

projets sur le plan juridique et financier, information sur les dispositifs de droit commun, suivi du public 

situé hors dispositifs maitrisés… 

 

 

 

 Article 3 : Contribution 

 

Considérant que les missions, actions et projets de l’ADIL 65 sont menés, pour partie, auprès de 

ménages de l’agglomération, la CA TLP accorde à l’ADIL 65 une subvention annuelle de fonctionnement 

fixée à 27 900 euros pour l’année 2021, révisable après concertation des parties. 

 

En contrepartie, l’ADIL 65 s’engage à fournir un bilan des actions et accompagnements réalisés auprès 

de l’ensemble des publics (ménages, particuliers, professionnels, techniciens, élus…) situé sur le 

territoire intercommunal. 

 

 

Article 4 : Communication 

 

L’ADIL 65 s’engage à faire apparaître sur ses documents informatifs ou promotionnels, l’engagement de 

la CA TLP, en particulier au moyen de l’apposition de son logo. 

 

 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 (un) an, renouvelable. 

 

 

 

 

Fait en 2 (deux) exemplaires, à Juillan, le…………………………. 

 

 

Le Président de la CA TLP                                                            Le Président de l’ADIL 65 

Gérard TRÉMÈGE                                                                           Bernard VERDIER 
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Règlement d’intervention financière en faveur de l’amélioration de l’habitat et des 
logements du parc locatif dans le cadre des Opérations programmées d’amélioration 
de l’habitat (OPAH) et des Opérations de revitalisation du territoire (ORT) – attribution 
de subventions 
 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2021, le Conseil Communautaire a approuvé le 
règlement modifié d'intervention financière en faveur de l'amélioration de l'habitat et des 
logements du parc locatif dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de 
l'habitat (OPAH) et des opérations de revitalisation du territoire (ORT). 
 
 
 
 

 Dossier M Serge GAYE 
 

Monsieur Serge GAYE, domicilié 277 Auguste Latour à Trie sur Baïse (65220), a déposé un 
dossier de demande de subvention pour la réhabilitation d’une maison d’habitation, située au 
27 rue Eugène Ténot à Tarbes 
 
Ce projet, cofinancé et conventionné avec l'ANAH, vise à créer quatre logements. 
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé en périmètre ORT et du règlement 
d’intervention financière, le projet peut bénéficier d’une prime vacance d’un montant de         
3 000 €. 
 
Considérant que ce projet permet de remettre en location quatre logements locatifs 
conventionnés dans le périmètre de l’ORT et dans le cadre de l’opération Action Cœur de 
Ville de la Ville de Tarbes ; 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l'habitat et des logements du parc locatif ;  
 
Il convient de participer à son financement par l’attribution d’une prime d’un montant total de  
3 000 €. 
 

 Dossier M Jacques BAUDIER 
 
Monsieur Jacques BAUDIER, domicilié 2 impasse Druene, à LUZ SAINT SAUVEUR 
(65120), a déposé un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation d’un 
appartement situé au 21 rue Lamartine à Tarbes, cofinancé et conventionné avec l'ANAH. 
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé en périmètre ORT et du règlement 
d’intervention financière, le projet peut bénéficier d’une seule subvention habitat très 
dégradé, destinée à favoriser des travaux de rénovation de logements très dégradés, et 
correspondant à 10 % du montant de travaux ht éligible, soit au total 5 181 € de subvention 
pour 51 811 € ht de travaux. 
 
Considérant que ce projet permet de remettre en location un logement locatif conventionné 
dans le périmètre de l’ORT et dans le cadre de l’opération Action Cœur de Ville de la Ville de 
Tarbes. 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l'habitat et des logements du parc locatif ;  
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Il convient de participer à son financement par l’attribution d’une subvention d’un montant 
total de 5 181 €. 
 

 Dossier M Matthieu CASTAIGNEDE 
 
Monsieur Matthieu CASTAIGNEDE, domicilié 139 chemin du Moulin, à Saint Sauveur (31 
790), a déposé un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation de cinq 
appartements dans un immeuble, situé au 6 rue Léon Pouey, à Tarbes, cofinancés et 
conventionnés avec l'ANAH. 
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé en périmètre de l’OPAH RU de la ville de 
Tarbes et du règlement d’intervention financière, le projet peut bénéficier de cinq 
subventions habitat très dégradé, destinées à favoriser des travaux de rénovation de 
logements dégradés, et correspondant à 10 % d’un montant maximum de travaux de 30 000 
€ ht par logement, soit 15 000 € de subvention au total. 
 
Considérant que ce projet permet de remettre en location cinq logements locatifs 
conventionnés dans le périmètre de l’OPAH RU de la ville de Tarbes. 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l'habitat et des logements du parc locatif ;  
 
Il convient de participer à son financement par l’attribution de subvention d’un montant total 
de 15 000 €. 
 

 Dossier SCI COFRECO 
 
La SCI COFRECO, domiciliée 54 avenue Francis Lagardère, à LOURDES (65100), a 
déposé un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation d’un appartement situé 
au 1 place Verdun, à Tarbes, cofinancé et conventionné avec l'ANAH. 
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé en périmètre ORT et du règlement 
d’intervention financière, le projet peut bénéficier d’une seule subvention habitat très 
dégradé, destinée à favoriser des travaux de rénovation de logements très dégradés, et 
correspondant à 10 % du montant de travaux ht éligible, soit au total 4 290 € de subvention 
pour 42 903 € ht de travaux. 
 
Considérant que ce projet permet de remettre en location un logement locatif conventionné 
dans le périmètre de l’ORT et dans le cadre de l’opération Action Cœur de Ville de la Ville de 
Tarbes. 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l'habitat et des logements du parc locatif ;  
 
Il convient de participer à son financement par l’attribution d’une subvention d’un montant 
total de 4 290 €. 
 
 

 Dossier PROMOLOGIS 
 

PROMOLOGIS, domicilié 2 rue du Docteur Sanières à Toulouse (31000), a déposé un 
dossier de demande de subvention pour la réhabilitation d’un immeuble, comprenant cinq 
logements et la démolition de bâtiments pour reconstruire sept logements, soit 12 logements 
au total, financés en PLAI et en PLUS, situés 11 avenue Bertrand Barrère, à Tarbes.  
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Compte-tenu de l'état actuel des bâtiments, le projet peut bénéficier de dix subventions 
habitat très dégradé, destinées à favoriser des travaux de démolition-reconstruction de 
logements locatifs sociaux, conventionnés avec l’État et répondant aux critères de loyer et 
de conditions de revenu des logements de type PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) et PLUS 
(prêt locatif à usage social), et correspondant à 10% d’un montant maximum de travaux 
éligible de 60 000 € ht par logement, soit 60 000 € de subvention pour dix logements. Le 
montant total de travaux est estimé à 1 889 280 € ttc. 
 
Considérant que ce projet permet de créer 12 logements locatifs de type PLAI et PLUS dans 
le périmètre de l’ORT et dans le cadre de l’opération Action Cœur de Ville de la Ville de 
Tarbes 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
Communauté d'Agglomération en faveur de l'habitat et des logements du parc locatif et 
qu’en conséquence, il convient de participer à son financement. 
 
Considérant les règles applicables pour ce type de projet, le projet peut bénéficier de dix 
subventions habitat très dégradé, correspondant à 10% d’un montant maximum de travaux 
éligible de 60 000 € ht par logement, soit 60 000 € de subvention. 
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